
                                                                                                             

  

 
 

 

 

« Le SAMU SOCIAL GUYANE (S S G) a pour mission générale de SECOURIR selon la philosophie de la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme en réaffirmant les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et 

de solidarité, d’organiser un dispositif d’aide d’urgence en direction des personnes en situation de grande 

exclusion dans les villes et communes du Département Région de la GUYANE. » [Article 3 des statuts.] 
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FICHE ACTION  /  « LES PAREPOUS DE L’AMITIE » 
                                                                                                                                                

Description : « LES PAREPOUS DE L’AMITIE» est le nom de l’action initiée par le SAMUSOCIAL GUYANE, 
ses Partenaires et ses Réseaux pour intervenir dans le cadre de la crise sanitaire covid 19 auprès des 
personnes et des familles dans le besoin, notamment, dans le domaine alimentaire. Elle repose sur : 
 

 La mise en fonctionnement d’un centre opérationnel de préparation de repas 
équilibrés chauds, dans le cadre du Collège-Lycée Professionnel Anne-Marie 
JAVOUHEY,  selon une programmation objective et adaptée aux réalités existentielles 
des personnes et des familles concernées. 
 

 Le conditionnement des repas préparés sous forme de « barquettes repas » 
individuelles ou familiales prêtes à consommer ; accompagnées de bossons (eau ou 
jus de fruits) et dessert (fruits). 
 

 La distribution directe, du centre opérationnel aux personnes et aux familles, sur le 
terrain, leur lieu de vie habituel, qui n’ont pas les moyens nécessaires, en termes 
d’habitat et d’équipement matériel pour assurer, elles-mêmes, la confection de leur 
repas au quotidien. 
 

  

Dates -  Durée : Lancement : samedi 11 juillet 2020 ; jusqu’au dimanche 16 août 2020. 
 

Horaire            : Le centre est opérationnel durant toute la durée de l’action en fonction de l’évolution  
 conjoncturelle et intervient là où la nourriture fait défaut en termes de besoins identifiés 
 et recensés.  

 

Contact – Téléphone mobile dédié : Et pour faciliter le recensement des besoins alimentaires signalés 
 et  identifiés, le Centre de préparation de repas chauds Anne-Marie JAVHOUEY reste 
 joignable 7 JOURS  SUR 7  [7 /7] au numéro de téléphone mobile suivant : 

 

06 94 09 91 71 
 

Objectifs : Maintenir, créer ou renforcer  les liens humains avec et entre les personnes et familles  
 fragilisées par la crise sanitaire, par le biais d’une action sociale caractérisée  d’abord,  par 
 la satisfaction immédiate d’un des besoins basiques de tout être humain, qui consiste 
 à se nourrir correctement.  

 

  Puis, la mise en œuvre de dispositifs personnalisés visant, à terme, l’amélioration de leur 
 état et de leur situation ; une action citoyenne avec l’appui de tous Partenaires 
 potentiels : Etat, Collectivités, Chambres consulaires, Socio-professionnels, Institutions, 
 Organisations, Clubs Services, Associations.   
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Promoteurs partenaires :    - Association  Culturelle et Educative Gabriel 

    – Association Guyanaise des Usagers de la Santé  (AGUS)  

    - Association  Villes et Dignité (AVD)  

    – Collège-Lycée Professionnel Anne-Marie JAVOUHEY de CAYENNE  

    – Conseils Citoyens de la ville de CAYENNE  

    - Les Cuisinières et Cuisiniers Solidaires de la GUYANE 

    -  Samusocial GUYANE. 
 

Partenaires :   - Congrégation des Sœurs de Saint Joseph de Cluny  

    - Habitants  

    – Donateurs  

    – Associations   

    – Clubs services  

    – Socio professionnels  

    -  Organismes  

    – Collectivités  

    – Etat et Institutionnels.  
     

Statut juridique : Coordination interpartenariale. 
 

Direction  : Cellule de coordination interpartenariale. 
 

Siège           :  Samusocial GUYANE : cité Cabassou, bâtiment D, porte 9 – CAYENNE. 
     

Coordination générale : Samusocial GUYANE. 
 

Coordination technique et logistique : Collège-Lycée Professionnel Anne-Marie JAVOUHEY. 
 

Financement : Les structures participantes assurent, elles-mêmes, leur organisation budgétaire et 
      financière inhérente à leur engagement respectif dans le cadre de l’action. 
 

 Organisation : Selon dispositions règlementaires et liste de tâches. 
 
 

___________ 
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